
Equivalence PEC 2008-2020 pour les répétants

2008 2020

611-1 61-11
611-2 61-11
621-1 62-11
621-2 62-11
631-1 63-11
631-2 63-13

612-1 61-22
612-2 64-21
622-1 61-21
622-2 62-21
632-1 63-21
632-2 63-13

Version du 26 juin 2020

non valable pour un étudiant répétant 631-
2  et 632-2 dans ce cas 63-22

Un étudiant qui répète un module du PEC 2008 dans le PEC 2020 
selon ce tableau d'équivalence fait sa deuxième tentative et donc 
sera en échac définitif en cas d'échec

Semestre 1

Semestre 2

non valable en pour un étudiant répétant 
621-1 et 621-2 dans ce cas 63-12

non valable en pour un étudiant répétant 
611-1 et 611-2 dans ce cas 61-12



Equivalence PEC 2008-2020 pour les répétants

2008 2021 2022

613-1 61-22 62-52
613-2 61-41 61-41
623-1 62-31 62-31
633-1 63-31 63-31
633-2 64-21 64-31
643-1 64-21 64-21

614-1 61-32 61-32
624-1 61-21 61-21
624-2 62-41 62-41
634-1 634-1 63-41
634-2 63-22 63-22
644-1 64-21 64-21

Version du 17 février 2022

Semestre 3

Semestre 4

Un étudiant qui doit répeter le 613-2 et le 
624-2 refera le 64-21 et 64-41

Un étudiant qui doit répeter le 633-2 et 
643-1 refera le 64-21 et 64-31

Un étudiant qui répète un module du PEC 2008 dans le PEC 2020 selon ce tableau 
d'équivalence fait sa deuxième tentative et donc sera en échac définitif en cas 
d'échec


	Semestres 1 et 2
	Semestres 3 et 4

